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lois

Loi n° 94-122 du 28 novembre 1994, portant
promulgation du code de l'aménagement du territoire et
de l'urbanisme. (1)

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier - Sont promulgués en vertu de la présente loi,
sous le titre "code de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme"
les textes législatifs relatifs à l'aménagement du territoire et à
l'urbanisme.

Art. 2. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires
à la présente loi et notamment la loi n° 76-34 du 4 février 1976
relative aux permis de construire, et la loi n°79-43 du 15 août 1979
portant promulgation du code de l'urbanisme ensemble les textes
qui les ont modifiés et complétés.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 28 Novembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Code de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme

Article premier.- Les dispositions du présent code fixent  les 
règles à suivre pour l’organisation et l’exploitation optimales de
l’espace, la planification, la création et le développement des
agglomérations urbaines afin :

- de conditionner le cadre de vie, 

- d’assurer l’exploitation rationnelle des ressources, 

- de protéger les zones de sauvegarde,

- de protéger les sites naturels et culturels, y compris les sites
archéologiques tels que définis par l’article 2 du code du patrimoine
archéologique, historique et des arts traditionnels,

- d’assurer la sécurité et la santé publique,

- de garantir une répartition rationnelle entre les zones urbaines
et rurales, 

et ce dans le cadre d’une harmonisation entre développement
économique, développement social, et équilibres écologiques, en
vue de garantir un développement durable et le droit du citoyen à
un environnement sain.

TITRE PREMIER

DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Art. 2. - On  entend  par aménagement du territoire, l’ensemble
des choix, des orientations et des procédures fixés à l’échelle
nationale ou régionale pour organiser l’utilisation de l’espace et
même d’assurer notamment la cohérence dans l’implantation des
grands projets d’infrastructures, d’équipements publics et des
agglomérations.

CHAPITRE I
DU COMITE INTERMINISTERIEL 

POUR L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Art. 3. - Il est institué un comité interministériel pour
l’aménagement du territoire, ayant pour mission d’arrêter les

grandes options d’aménagement du territoire, d’assurer la
cohérence spatiale entre les différents programmes d’aménagement
et d’équipement et de donner son avis dans le cadre de ces 
attributions sur :

- les grands programmes d’infrastructures et d’équipements ;

- les grands programmes de développement des villes ;

- les plans directeurs d’aménagement visés à l’article 7 du
présent code et ce, à l’échelle nationale ou régionale ou à l’échelle
des grandes agglomérations ;

- les plans directeurs sectoriels d’aménagement et
d’équipement, élaborés par les divers départements ou par les
organismes et établissements publics placés sous leur tutelle ;

- les procédures pouvant concourir à l’organisation de
l’utilisation de l’espace à l’échelle nationale et à la protection de
l’environnement.

Le comité interministériel  pour l’aménagement du territoire
peut faire des recommandations concernant toutes les questions qui
lui sont soumises et qui sont susceptibles d’assurer la cohérence
entre les options arrêtées ou pouvant contribuer à leur
concrétisation. Il peut également donner son avis sur toutes les
questions qui lui sont soumises et notamment celles relatives à
l’exécution de ces options et leur impact sur l’environnement.

Art. 4. - Un  décret  définira  la  composition  et  les  modalités 
de fonctionnement du comité interministériel pour l’aménagement
du territoire.

CHAPITRE II

DES SCHEMAS DIRECTEURS D’AMÉNAGEMENT

Art. 5. - Les schémas directeurs d’aménagement fixent les
orientations fondamentales de l’aménagement des zones
territoriales concernées compte tenu des relations avec les régions
avoisinantes et de l’équilibre à conserver entre l’expansion urbaine
et l’exercice des activités agricoles et d’autres activités
économiques ainsi que de la nécessité de  protéger les sites naturels
et culturels, y compris les sites archéologiques, et les zones de
sauvegarde, tels que définis par la législation en vigueur.

Les schémas assurent l’organisation de l’utilisation de l’espace
en orientant l’implantation des programmes de l’Etat, des
collectivités publiques locales, des établissements et services
publics et en oeuvrant à leur cohérence dans le cadre des
perspectives de développement économique et social.

Ces schémas déterminent notamment l’utilisation générale des
sols, le tracé des grandes infrastructures, l’organisation générale du
transport, la localisation des équipements structurants, des services
et des activités les plus importantes, des sites culturels y compris
les sites archéologiques, les zones de sauvegarde et les monuments
historiques à conserver ou à mettre en valeur ainsi que les
orientations générales  de l’expansion et du développement des
agglomérations urbaines.

Ils tiennent également compte des risques naturels et des
impacts sur l’environnement.

Art. 6. -  Outre les dispositions de l’article 5 du présent code,
les  schémas  directeurs  d’aménagement  relatifs  aux
agglomérations urbaines tiennent compte de l’organisation générale
de ces agglomérations. Ils déterminent également les zones
affectées aux grands équipements  structurants, dans lesquelles il
est impératif de créer des projets en vue de favoriser
l’harmonisation et l’intégration du tissu urbain de ces
agglomérations et de leurs quartiers, notamment sur le plan
économique et social.

___________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 22
novembre  1994.


